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NOTE LIMINAIRE 

Ainsi qu'il a ete indique precedemment dans le Reper- 
toire, les Articles 31 et 32 de la Charte et les articles 37 et 
39 du reglement interieur provisoire prevoient que des 
invitations pourront etre adressees aux Eiats qui ne sont 
pas membres du Conseil de securite dans les circonstances 
suivantes : 1) lorsqn'un Etat Membre de l'organisation 
des Nations Unies attire l'attention du Conseil de securite 
sur un differend ou une situalion conformement a l'Ar- 
ticle 35, I (article 37du reglement interieur); 2) lorsqu'un 
Membre de l'Organisation des Nations Unies ou un Etat 
qui n'est pas membre de l'organisation est partie a un 
differend (Article 32); 3) lorsque les interets d'un Membre 
de l'organisation sont specifiquement en cause (Article 31 
et article 37 du reglement interieur); 4) lorsque des 
membres du Secretariat ou d'autres personnes sont invites 
a fournir des informations ou a donner une aide d'une 
autre nature (article 39 du reglement interieur). De ces 
quatre categories de cas, seuls les cas de la categorie 2 
emportent obligation pour le Conseil. Comme auparavant, 
en adressant ses invitations, le Conseil n'a pas fait de 
distinction entre les plaintes, qu'elles aient trait a un 
differend au sens de l'Article 32 ou a une situation, ou a 
une affaire n'appartenant a aucune de ces deux categories. 

La classification des renseignements relatifs a la parti- 
cipation aux deliberalions du Conseil de securite est 

concue de maniere a indiquer les diverses pratiques aux- 
quelles le Conseil a eu recours et elle est etablie, dans la 
mesure du possible, d'apres les Articles 31 et 32 de la 
Charte et les articles 37 et 39 du reglement interieur. Les 
raisons pour lesquelles ces renseignements ne sont pas 
toujours ranges selon cet ordre ont ete exposees dans le 
volume du Rdpertoire relatif a la periode 1946-1951. 

Les renseignements en question figurent dans les pre- 
miere et troisieme parties du present chapitre. Etant 
donne qu'il n'y a pas eu, au cours de la periode consideree, 
de discussion portant sur les termes et dispositions de 
l'Article 32, aucun cas n'est indique dans la deuxieme 
partie. 

La premiere partie donne un resume des debats au cours 
desquels ont ete emises les propositions tendant a envoyer 
une invitation a participer aux deliberations, qui ont 
donne lieu a des objections ou a des questions essentielle- 
ment axees sur l'etude des raisons motivant l'invitation. 
Elle comporte egalement un tableau des invitations en- 
voyees par le Conseil. 

La troisieme partie comprend des comptes rendus 
sommaires relatifs a la procedure reglant la participation 
des representants invites apres que le Conseil a decide 
d'envoyer une invitation. 

Premiere partie 

CONDITIONS DANS LESQUELLES DES INVITATIONS A PARTICIPER AUX DEBATS 
PEWENT ETRE ADRESSEES 

NOTE 

La premiere partie traite de tous les cas dans lesquels 
ont ete emises devant le Conseil des propositions tendant 
a adresser une invitation a participer aux debats. Les 
diverses pratiques auxquelles le Conseil de securite a eu 
recours a cet effet sont groupees sous trois rubriques : 
personnes invitees a titre individuel 1 (section A); invita- 
tions adressees a des Etats Membres de l'organisation des 
Nations Unies 2 (section C); invitations adressees a des 
Etats non membres et toutes invitations (section D). Les 
cas pour lesquels la demande d'invitation a participer 
aux travaux du Conseil a souleve des problemes speciaux 
font l'objet d'exposes particuliers. La presentation de 
chacun de ces cas d'espece comprend un expose de 
l'affaire, ainsi que la decision du Conseil et les principales 
positions prises au cours des debats. 

Dans la plupart des cas ou les Eiats Membres ont 
soumis des questions en vertu du paragraphe 1 de l'Ar- 
ticle 35, en demandant a participer aux deliberations du 
Conseil, il a ete fait droit a cette demande sans discussion. 
De meme ont ett. invites a participer aux deliberations eu 

Voir cas no 1. 
Voir tableaux C.1, a, et C.2, a 

vertu de l'Article 31, les Etats Membres de l'organisation 
des Nations Unies dont les interets etaient, de l'avis du 
Conseil, specifiquement en cause. Sur les 58 cas dans 
lesquels de telles invitations ont ete adressees, 47 ont ete 
regroupes sous forme de tableau dans la section C.1, a;  
les 11 cas restants figurent a la section C.2, a. Ainsi qu'on 
l'a indique dans le volume precedent, ce tableau, etabli 
suivant l'ordre chronologique, comprend les titres sui- 
vants : 1) Question; 2) Etat invite; 3) Demande; et 4) 
Decision du Conseil. Trois cas d'espece sont presentes a 
la suite de ce tableau; deux d'entre eux ont lrait a la 
question de l'envoi d'invitations a des Etats dont les 
interets, etait-il soutenu, etaient specialement affectes par 
la situation consideree. Dans un cas, on s'est demande si 
1'Etat qui demandait a etre invite avait bien, de l'avis du 
Conseil, etabli de facon convaincante que ses interets 
etaient specialement affectes par la question examinee 8. 

Dans l'autre cas, on a fait valoir que la portee de la 
question consideree etait telle qu'elle mettait en cause les 
interets de deux Etats limitroplies qui devaient donc etre 
invites a participer aux deliberations du Conseil bien qu'ils 
ne l'eussent pas demande 4. Le troisieme cas constitue un 

Cas no 2. 
Cas no 3. 
































